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Après un mois de mai maussade, le printemps est 
maintenant bien installé et la météo propice aux 
activités d’extérieur. Alors, profitez des nombreuses 
infrastructures à votre disposition !

A propos d’infrastructures et dans un autre registre, 
nous vous présentons en pages 4 et 5 le futur « Jardin 
de la Ferme ». Le Jardin de la Ferme ? C’est le nom de 
la nouvelle garderie qui verra le jour dans la Ferme 
du Pommier. Cette nouvelle offre vient renforcer 
les différentes possibilités de garde de vos enfants. 
Différentes formules sont proposées afin de coller au 
plus près à la réalité et aux besoins des familles. Cette 
garderie sera exploitée par la Fondation communale 
pour la petite enfance, qui gère déjà les crèches de la 
Roulotte et du Pommier. Gageons que le Jardin de la 
Ferme saura très vite trouver son public. 

Dans ce GSI, nous poursuivons nos explications sur la 
nouvelle zone de stationnement à macarons mise en 
place dans le village. La mesure porte ses premiers 
fruits. 

Autre nouveauté, une nouvelle procédure entre en 
vigueur pour l’obtention des subventions pour les 
abonnements TPG. A découvrir en page 9. 

Finalement, nous vous présentons les nouvelles 
autorités qui ont pris leurs fonctions le 1er juin 2019 : 
M. Francisco Bradley préside le Conseil municipal 
jusqu’au 31 mai 2020 et M. Jean-Marc Comte est le 
nouveau Maire de la ville du Grand-Saconnex pour la 
même période.

Nous vous souhaitons une bonne lecture.
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Fête des écoles et bal de l’été
Vendredi 21 et samedi 22 juin 2019 au parc du Château-Pictet

Fête des écoles et bal de l’été

Vendredi 21 et samedi 22 juin 2019 
Parc du Château-Pictet 
La fête aura lieu par n’importe quel temps !

Samedi 22 juin : Fête des écoles 

•	 15h  
Départ du cortège 
Thème : « Dans le ciel, il y a...» 
Parcours : salle du Pommier - promenade Rivoire 
- chemin François-Lehmann - chemin Edouard-Sa-
rasin - route de Ferney - chemin Auguste-Vilbert 
- parc du Château-Pictet

•	 15h - 23h  
Stands de nourriture, boissons 
Carrousels, tir forain

•	 15h - 19h  
Animations pour les élèves de 1P à 8P

Vendredi 21 juin : Bal de l’été

•	 18h30 - 24h  
Buvette, stands de nourriture  
Carrousels, tir forain

•	 20h30 - 24h  
Bal animé par l’orchestre Top Five

Un cinéma sous les étoiles ? C’est chaque année au 
Parc du Château-Pictet ! L’édition 2019 aura lieu 
vendredi 14 et samedi 15 juin.

Invitez votre famille, vos amis, prenez couverture 
et pique-nique et venez profiter de ces moments 
cinématographiques.

A tous les participants au vote, merci ! Vous avez 
choisi :

•	 Chicken Run  (2000) – vendredi 14 juin  
(catégorie enfants)

•	 Grease (1978) – samedi 15 juin  
(catégorie adultes)

En cas de mauvais temps, vous profiterez d’une 
projection des films sous la grande tente, avec buvette 
également.  

Ciné au Château

Ciné au Château

Vendredi 14 et samedi 15 juin 2019 
Parc du Château-Pictet 
Projection à la tombée de la nuit, au plus tard  
à 21h45



Nouvelle structure d’accueil 
de la petite enfance
Dès la rentrée scolaire d’août 2019, la commune du 
Grand-Saconnex comptera une nouvelle institution 
pour la petite enfance. Installée au cœur de la Ferme 
Pommier, la garderie du « Jardin de la Ferme » 
proposera un accueil modulaire à la demi-journée, 
ainsi qu’un accueil combiné adultes-enfants. Cette 
structure d’une quinzaine de places sera gérée par 
la Fondation communale du Grand-Saconnex pour 
la petite enfance, qui exploite déjà les crèches de la 
Roulote et du Pommier.

Vous travaillez à temps partiel et n’avez pas besoin 
d’une prise en charge de votre enfant du matin au 
soir ? Vous avez besoin ponctuellement de pouvoir 
confier votre enfant à une institution de confiance ? 
Vous avez la possibilité de garder vous-même votre 

enfant, mais souhaitez lui donner des opportunités 
de socialisation et de jeu avec d’autres enfants ? Vous 
êtes nouveau venu dans la commune et souhaitez 
rencontrer d’autres parents tout en permettant à votre 
enfant de jouer avec des compagnons ? Le Jardin de la 
Ferme répond à tous vos besoins.

La nouvelle garderie acceptera les enfants dès l’âge 
de deux ans et jusqu’à l’âge scolaire. Dix places seront 
offertes aux parents sur la base d’un abonnement 
annuel de deux à quatre demi-journées par semaine. 
Cinq places seront réservées aux familles ayant besoin 
d’un dépannage ponctuel. Trois demi-journées seront 
consacrées à l’accueil adultes-enfants, reprenant 
l’activité conduite pendant plusieurs décennies par 
l’association Les Lionceaux.

4
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Garderie sur abonnement

10 places disponibles.

•	 Matin : lundi, mercredi et 
vendredi de 8h30 à 12h.

•	 Après-midi : mardi, jeudi et 
vendredi de 13h30 à 17h30.

De 2 ans révolus à l’âge d’entrée  
à l’école.

Conditions : abonnement annuel, 
minimum 2 et maximum 4 demi-
journées par semaine.

Halte-garderie

5 places disponibles. 

•	 Matin : lundi, mercredi et 
vendredi de 8h30 à 12h.

•	 Après-midi : mardi, jeudi et 
vendredi de 13h30 à 17h30.

De 2 ans révolus à l’âge d’entrée  
à l’école.

Réservation la veille par 
téléphone. 

Accueil adultes-enfants

•	 Matin : mardi et vendredi de 
9h à 12h.

•	 Après-midi : lundi de 14h à 
17h30.

De la naissance à 5 ans 
accompagnés d’un adulte (parent, 
famille ou famille d’accueil). 
L’adulte est responsable de 
l’enfant.

Pas de réservation.

Les tarifs n’ont pas encore été arrêtés. Dans l’esprit d’inclusion et d’accueil sans discrimination développé par la 
Fondation communale du Grand-Saconnex pour la petite enfance, les trois types d’accueil seront accessibles à tous.

Contacts :

Fondation communale du Grand-Saconnex pour la petite enfance
Chemin Sarasin 47 - CP 13, 1218 Le Grand-Saconnex
Téléphone : 022 798 06 70
E-mail : direction@petiteenfance.ch
Site internet : www.petiteenfance.ch

Le Jardin de la Ferme
7 chemin du Pommier, 1218 Le Grand-Saconnex
Téléphone : 022 798 06 70
E-mail : jardin@petiteenfance.ch

3 types d’accueil seront disponibles :
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Si vous êtes à la recherche d’un endroit offrant des 
cours amusants et éducatifs pour vos enfants de  
3 mois à 5 ans, tout en favorisant l’apprentissage de 
l’anglais, essayez Gymboree Play & Music ! 

Depuis 15 ans, Kirstie et son équipe se font un plaisir 
de vous accueillir. Le centre est grand, lumineux, colo-
ré, avec un super mobilier de jeux. C’est un lieu cha-
leureux très agréable pour partager de bons moments 
avec votre enfant.

Profitez d’un moment d’échange et de partage 
avec votre petit chérubin en participant aux cours  
parents-enfants. Les jeunes de 3 mois à 5 ans sont 
accueillis dans un environnement où ils sont libres de 
jouer et d’explorer en toute sécurité. Chaque cours est 
adapté à l’âge de l’enfant. L’objectif est de développer 
ses facultés sensorielles et motrices et favoriser le lien  
parent-enfant. 

Vous avez plusieurs enfants de moins de 5 ans ? Ame-
nez-les aux cours familles. Les âges sont mélangés 
pour permettre aux frères et sœurs de jouer ensemble 
avec leurs parents. 

A Gymboree Play & Music, vos enfants ont également 
la possibilité d’apprendre et de s’exprimer à travers 
la peinture, le dessin, les collages et le bricolage. Les 
cours d’art sont accessibles dès 2 ans.

Apprendre l’anglais ? C’est possible à partir de 3 ans. 
Des cours d’anglais sont dispensés les samedis ma-
tin et les mercredis après-midi de septembre à juin. 
L’anglais est assimilé par le jeu et le mouvement, les 
chansons et la musique, les histoires et les activités 
multi-sensorielles. Ces cours sont ouverts à tous les 
enfants, quel que soit leur niveau d’anglais.

Kirstie (directrice), Natalia (responsable marketing), Camille (éducatrice de jeunes enfants) 
Adriana (assistante socio-éducative), Marina (animatrice) et Gabriela (stagiaire)

Près de chez vous
Près de chez vous est la rubrique qui vous permet de 
découvrir ou redécouvrir les commerces du Grand-
Saconnex. Nous vous présentons dans ce numéro 
Gymboree Play & Music, votre centre de jeux 
parents-enfants, situé Rue Sonnex 23.

Gymboree Play & Music

Rue Sonnex 23  
022 920 92 00 
geneva@gymboreeclasses.ch

www.gymboreeclasses-dach.com



|       près de chez vous
7

Camp d’été

Du 1er juillet au 30 août, le centre 
propose un camp d’été bilingue français-
anglais aux enfants âgés de 3, 4 et 5 ans. 
Des activités diverses (art, musique, jeux, 
sorties) auront lieu du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h. Plus d’informations sur le 
site www.gymboreeclasses.ch

|       près de chez vous
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Votre centre propose également un jardin d’enfant 
bilingue français-anglais pour les petits âgés de 2 à 4 
ans. Ils se préparent à devenir autonome et à naviguer 
dans ce monde encore inconnu et nouveau de l’école. 
Fort du succès des cours matinaux, de nouvelles ses-
sions sont maintenant ouvertes les après-midis.

 
Seuls les cours parents-enfants et familles nécessitent 
la présence de l’un ou des deux parents sur place.

Le centre Gymboree Play & Music de votre commune 
est bilingue français-anglais, ouvert à tous toute l’an-
née (sauf Noël et nouvel an). Vous pouvez inscrire 
vos enfants de façon régulière, à 1 ou plusieurs cours 
par semaine durant 12, 24 ou 36 semaines. Vous pou-
vez également opter pour un pass de 6 cours valable  
3 mois ou 10 cours valable 10 mois. Dans chaque abon-
nement est compris l’accès aux séances de jeu libre 
durant lesquelles, en dehors des horaires de cours, pa-
rents et enfants peuvent accéder librement à l’espace 
de jeu !

Envie d’essayer ? Prenez rendez-vous et participez à un 
premier cours gratuit.

La ville du Grand-Saconnex a à cœur de  

préserver une économie locale et encourage les 

habitants à profiter de l’offre proposée par les 

commerces de la commune.

Offre spéciale pour les 
Saconnésiens !

Tout au long de l’année, Gymboree Play 
& Music offre 15% de réduction aux 
habitants du Grand-Saconnex (sur les 
cours parents-enfants, inscription de 12, 
24 ou 36 semaines). Profitez-en ! 



Merci à tous les participants ! 

Grand succès pour l’opération Coup de balai qui a 
réuni environ 150 Saconnésiens de tous âges pour 
faire un acte citoyen et contribuer ainsi à la propreté 
de notre ville. Grâce à eux, des dizaines de sacs remplis 
de déchets ont été récoltés.

Nous remercions chaleureusement tous les 
participants et sommes fiers d’avoir des habitants si 
engagés. 

En guise de remerciement, les enfants ont reçu des 
yoyos aux couleurs du Grand-Saconnex et les adultes 
des plantes aromatiques préparées par le service des 
parcs. 

A l’année prochaine !
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Les conseils de la permanence emploi
Thème du mois : valider ses acquis pour obtenir un diplôme

Si vous avez 5 années d’expérience 

professionnelle dont 3 ou 4 dans un métier qui 

vous plaît, vous pouvez, peut-être, faire valoir 

votre expérience et obtenir un diplôme !

La validation d’acquis d’expérience est une autre pro-
cédure de qualification donnant accès à un diplôme. 
Le diplôme obtenu est identique à celui que vous au-
riez eu en suivant la formation à l’école !

Passez à la permanence emploi, nous évaluerons en-
semble vos possibilités !

La permanence emploi est ouverte chaque lundi 
après-midi de 15h à 18h. 

Nous joindre par e-mail : 
permanenceemploi@grand-saconnex.ch
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Un jeu rigolo avec Niko

Réponse : lettre A, la ferme Sarasin

Subventions TPG : nouvelle procédure  
Pour faciliter l’obtention de la subvention pour un 
premier achat ou le renouvellement d’un abonnement 
annuel TPG Unireso Tout Genève, la procédure change.

Dès le 1er juillet 2019, vous pourrez  
commander votre « chèque commune »  
en ligne sur le site internet  
www. tpg-commune.ch/grand-saconnex 

Il vous suffira de suivre les instructions pour compléter 
le formulaire en ligne. Votre demande sera ensuite 
validée dans les plus brefs délais par l’administration 
communale qui vous enverra un e-mail contenant 
votre chèque commune. Vous imprimerez ce chèque 
nominatif et, muni de votre pièce d’identité, il ne vous 
restera plus qu’à vous rendre dans un point de vente 
Unireso (Agences de Rive, Bachet ou Cornavin) pour 

obtenir votre abonnement TPG Unireso Tout Genève 
avec le rabais.

Les personnes qui n’ont pas accès à internet trouveront 
toute l’aide nécessaire auprès de la réception de la 
Mairie.

Pour rappel, voici les montants des subventions :

•	 Adulte/AVS/AI : CHF   50.-

•	 Junior : CHF 100.- (6 à 24 ans révolus)

Avec cette action, la ville du Grand-Saconnex 
renouvelle son engagement pour la mobilité douce et 
vous encourage vivement à profiter de cette offre qui 
contribuera également à préserver l’environnement 
de notre commune.



Le macaron dans les zones bleues : 
mode d’emploi

Comme vous avez pu le constater, la zone bleue à 
macarons 23A est en service depuis le 1er mai sur le 
secteur du Village. Et elle a déjà déployé ses premiers 
effets, puisque la pression sur le stationnement s’est 
sensiblement réduite dans la zone, du moins en jour-
née.

Pour rappel, le macaron permet aux habitants, 

commerçants et entreprises du Village de 

stationner dans la zone bleue sans limite de 

temps. 

Pour les habitants qui ne peuvent pas (car ils bénéfi-
cient d’une place sur fond privé) ou ne désirent pas 
acquérir un macaron, ainsi que pour tous les usagers 
externes (visiteurs, clients, etc), le stationnement 
sur les places bleues dans cette zone 23A est gratuit 
mais limité à 60 minutes, moyennant l’utilisation d’un 
disque, du lundi au samedi de 8h à 19h. Pour ces usa-
gers, des macarons « multizones » peuvent également 
être obtenus auprès de la Fondation des parkings ou 
de la réception de la Mairie. Ces macarons se pré-
sentent sous la forme de cartes à gratter permettant 
à son détenteur de se stationner une demi-journée 
ou une journée (CHF 10.- ou CHF 20.-) dans n’importe 
quelle zone bleue à macarons du canton.

De cette manière, la ville espère rendre les conditions 
de stationnement plus agréables pour la population 
saconnésienne.

Pour toute information complémentaire, vous pouvez 
consulter le site internet de la Fondation des Parkings 
(www.geneve-parking.ch) ou contacter la police mu-
nicipale au 0800 1218 18.
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Appel aux créateurs

Vous avez jusqu’au 21 juin pour vous 
inscrire au marché des créateurs. 

Cet automne, la ferme Sarasin 
accueillera du jeudi 31 octobre au 
dimanche 3 novembre 2019, la 7e édition 
du marché des créateurs, organisé par 
la ville du Grand-Saconnex. Participez et 
dévoilez votre talent !

Formulaire d’inscription et conditions 
sur notre site www.grand-saconnex.ch, 
rubrique « Actualités ».

|       brèves
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Sérénade
La sérénade au Maire et 

au Président du Conseil municipal aura lieu 
le lundi 17 juin à 18h à la Mairie

La Sirène (harmonie municipale du Grand-Saconnex) 
offrira cette sérénade  

au Président du Conseil municipal,  
M. Francisco Bradley ainsi qu’à 

Monsieur le Maire, Jean-Marc Comte.

Un apéritif et un buffet champêtre seront offerts à la 
population à l’issue de la prestation musicale.

En cas de pluie, la manifestation aura lieu à la salle 
communale des Délices.

Nous vous attendons nombreux !

Conseil administratif

Votre Conseil administratif du 1er juin 2019 au  
31 mai 2020 est composé de : 

M. Jean-Marc Comte (PDC) 
M. Bertrand Favre (PLR) 

M. Laurent Jimaja (Les Verts)

M. Jean-Marc Comte a pris la fonction de Maire  
le 1er juin 2019, succédant ainsi à M. Laurent Jimaja.

M. Laurent Jimaja, M. Jean-Marc Comte et M. Bertrand Favre Empruntez un vélo 
gratuitement

Du 29 avril au 25 août 2019 

Profitez des beaux jours pour 
emprunter gratuitement un vélo 
classique ou un vélo à assistance 
électrique (VAE) sur le site saisonnier 
de « Grand-Saconnexroule » situé à 
côté de la Place des fêtes, au Parc du 
Château-Pictet. 

Plus d’informations sur le site : 
www.geneveroule.ch/fr/grand-
saconnexroule
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Saviez-vous que la Suisse a l’un des taux de produc-
tion de déchets le plus élevé au monde ? La plupart 
des gens ne le savent pas. « Je me souviens avoir été 
très surprise lorsque j’ai entendu pour la première fois 
qu’avec 703 kg de déchets par personne et par an, la 
Suisse se situe au troisième rang en Europe, seuls le 
Danemark et la Norvège en produisent davantage. Sa-
vez-vous pourquoi ? A cause du fort pouvoir d’achat 
des Suisses qui leur permet d’acheter plus de produits 
de consommation que la plupart des autres pays, cela 
entraîne par conséquent plus de déchets », souligne 
Dorinda Phillips, ambassadrice de ZeroWaste Switzer-
land.

Le problème c’est qu’il ne s’agit pas seulement des dé-
chets, mais de toutes les ressources naturelles qui sont 

utilisées et détruites lors du processus. Et de toutes les 
émissions de carbone qui sont émises chaque fois que 
nous fabriquons, transportons et éliminons un pro-
duit. Selon le réseau d’empreinte globale, chaque per-
sonne en Suisse utilise 3x plus de ressources – pour les 
vêtements, aliments, gadgets, matériaux de construc-
tion, etc – que ce que la Suisse, et le monde, pourrait 
fournir. Chaque suisse produit en moyenne 14 tonnes 
d’émissions de CO2 par personne et par an alors que 
la moyenne mondiale est de 5 tonnes par habitant. A 
cause de l’augmentation des températures, des condi-
tions météorologiques extrêmes, des pénuries alimen-
taires, de la pollution plastique, de la perte de biodi-
versité, de la destruction de la forêt tropicale humide, 
l’Union Européenne a décidé de fixer des objectifs de 

Zéro Déchet : impact positif sur  
les émissions de carbone 

ARTICLE 4 : des astuces pour relever le défi « Zéro Déchet »
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réduction des émissions, pour chaque pays, de moins 
50% en 2030 et moins 80% en 2050. 

Le Zéro Déchet est un excellent moyen de réduire non 
seulement les déchets, mais aussi les émissions de 
carbone, directement et indirectement. Selon l’Office 
Fédéral de l’Environnement, 41% des émissions de 
carbone en Suisse proviennent de la consommation et 
de la production. Le mode de vie Zéro Déchet permet 
de réduire la quantité d’emballages, de produits et de 
substances chimiques consommées. La plupart des 

personnes réduisent également leur consommation 
d’énergie et leurs émissions dues aux transports. 

En changeant une petite habitude par semaine ou 
par mois, quel que soit le rythme qui vous convient, 
avant que vous ne vous en rendiez compte, vous pour-
rez vous aussi réduire vos déchets de 50%, 80% voire 
même plus. Chaque geste compte et vous pouvez 
contribuer à créer une nouvelle dynamique qui aura 
un effet boule de neige.

1    Prenez des vacances plus près de chez vous 

Voyagez en train si possible plutôt qu’en avion. Mar-
chez, faites du vélo, prenez les transports publics à 
destination plutôt que de louer une voiture. Choisis-
sez des hôtels, des chambres d’hôtes et des campings 
écologiques. Localisez les magasins de vrac dans les ré-
gions que vous visitez. Participez à des actions locales 
en faveur de l’environnement, comme le nettoyage 
des plages ou des visites éducatives. 

2    Faites des barbecues et pique-niques sans  
      plastique

Achetez tous les aliments en vrac en utilisant des sacs 
en tissu ou vos propres contenants, prenez vos propres 
assiettes, couverts et serviettes et essayez les boissons 
en bouteilles consignées pour éviter le recyclage. 

3    Procurez-vous un « Kit de festival »

Pour les belles soirées d’été et les festivals dans le parc, 
apportez votre propre tasse, couverts et serviette réu-
tilisables et n’oubliez pas votre gourde en inox ou en-
core votre paille de verre/inox/bambou si vous prenez 
votre cocktail avec une paille. 

4    Essayez les anniversaires et les fêtes  
      Zéro Déchet

Pour les anniversaires, offrez des cadeaux d’expé-
riences plutôt que des objets, par exemple une jour-
née au zoo, un après-midi d’escalade, une journée à 
la piscine, des leçons d’équitation pour enfants. Ou un 
billet d’entrée à un concert, au théâtre, au musée pour 
adultes. Pour les fêtes d’anniversaire des enfants, es-
sayez une promenade dans la forêt avec une chasse au 
trésor, ou faire des pizzas/biscuits ensemble. 

 

Réduisez vos déchets, même en vacances !

Restez à l’écoute durant le mois prochain pour 

bénéficier de conseils sur la réduction des 

déchets et des émissions de carbone dues à notre 

consommation d’énergie et aux transports.

Conférence Zéro Déchet

Mercredi 19 juin 2019 
Aula du Pommier à 19h 
Entrée libre

www.zerowasteswitzerland.ch
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Conseil municipal

Séance du 15 avril

Décisions du Conseil municipal

Le Conseil municipal a accepté la délibération 
suivante :

•	 « Ouverture d’un crédit de CHF 111’232.- pour 
l’acquisition de trois nouveaux modules pour le 
skate parc de la ville du Grand-Saconnex situé 
dans le parc Sarasin ».

Le Conseil municipal a ensuite accepté :

•	 La motion du groupe des Verts et du groupe 
socialiste « Centre fédéral d’attente et de départ 
pour requérants d’asile, une réflexion s’impose ! »

Le bureau du Conseil 
municipal du 1er juin 
2019 au 31 mai 2020

Lors de sa séance du lundi 13 mai 2019, 
le Conseil municipal a élu le Président, 
le Vice-président et le Secrétaire. 

M. Francisco Bradley (Les Verts) a été élu  
Président du Conseil municipal,   
succédant à M. Michel Pomatto.

M. Matthieu Steiner (PLR) a été élu 
Vice-président du Conseil municipal,  
succédant à M. Francisco Bradley.

M. Eliane Michaud Ansermet (UDC) 
a été élue Secrétaire du Conseil 
municipal, succédant à M. Matthieu 
Steiner.

M. Francisco Bradley

M. Matthieu Steiner

Mme Eliane Michaud Ansermet

actualités communales     |



utiles
adresses

Mairie : administration, finances
Route de Colovrex 18 - CP 127 
1218 Le Grand-Saconnex

Tél. 022 920 99 00 
Fax 022 920 99 01

info@grand-saconnex.ch 
www.grand-saconnex.ch

Heures d’ouverture :  
du lundi au jeudi de 8h à 11h30 et de 13h30 à 17h, 
vendredi de 7h à 16h (sans interruption)

Cartes d’identité :  
du lundi au jeudi de 8h à 11h et de 13h30 à 16h30, 
vendredi de 7h à 15h (sans interruption)

Service aménagement, travaux 
publics et énergie, et 
service des bâtiments 
Route de Colovrex 20

Tél. 022 920 99 00 
Fax 022 920 99 02

Heures d’ouverture :  
du lundi au vendredi de 8h à 11h30

Service des parcs et 
service de la voirie
Centre de voirie, horticole et de secours 
Impasse Colombelle 12

Tél. 022 920 97 20

Police municipale
Tél. 0800 1218 18 
Fax 022 929 70 77 
info@grand-saconnex.ch

Corps intercommunal de contrôleurs du 
stationnement 
Chemin Edouard-Sarasin 47 
Tél. 022 929 70 70

Gendarmerie - poste de Blandonnet
Tél. 022 427 62 10

Service de l’action sociale et 
communautaire, et  
correspondants de nuit
Route de Colovrex 20

Tél. 022 920 99 00

Tél. 0800 1218 00 (correspondants de nuits) 
correspondants@grand-saconnex.ch

Arrondissement de l’Etat civil  
Rive droite du lac
Mairie de Pregny-Chambésy 
Route de Pregny 47 - 1292 Chambésy

Tél. 022 758 03 20 
Fax 022 758 03 22

Heures d’ouverture :  
lundi-mardi-jeudi-vendredi de 8h à 12h et de 14h à 17h 
mercredi de 8h à 16h

Institution genevoise de maintien 
à domicile, Antenne de maintien à 
domicile (AMD)
Rue Sonnex 3 - 5 
Tél. 022 420 26 40 
En cas d’urgence Tél. 022 420 20 00 

Centre d’action sociale (CAS)
Rue Sonnex 3 - 5 
Tél. 022 420 39 90

Paroisse des 5 communes 
(protestante)
Chapelle des Crêts 
Chemin des Crêts-de-Pregny 9  
Andreas Fuog, pasteur

Tél. 022 788 30 84

Paroisse catholique
Eglise Saint-Hippolyte 
Chemin Auguste-Vilbert 
Secrétariat : route de Ferney 165 
Abbé Alain René Arbez, curé

Tél. 022 798 80 86 - grand-saconnex@cath-ge.ch



mercredi 19

Conférence Zéro Déchet
Aula du Pommier à 19h 
Entrée libre
Organisation : administration communale avec l’association 
ZeroWaste Switzerland - www.zerowasteswitzerland.ch

Fête des ateliers
Centre de loisirs à 19h 
A partir de 18h30 : repas préparé par les petits chefs   
A 20h : spectacle de danse et projection d’un  
court-métrage fait avec les enfants des mercredis aérés 
Inscription jusqu’au 13 juin : CHF 10.- adultes, CHF 5.- enfants
Organisation : Centre de Loisirs du Grand-Saconnex  
www.clgrandsac.ch

vendredi 21 et samedi 22

Fête des écoles et bal de l’été
Parc du Château-Pictet, place de Fête

Vendredi 21 juin : bal de l’été 
de 18h30 à 24h : carrousels, tir forain 
de 20h30 à 24h : bal animé par l’orchestre Top Five

Samedi 22 juin : fête des écoles  
15h : départ du cortège « Dans le ciel il y a... »  
de 15h à 23h : carrousels, tir forain 
de 15h à 19h : animations pour les élèves 
Organisation : administration communale

dimanche 23

Fête de la musique 
Place de Fêtes de 11h à 18h
Organisation : administration communale

jeudi 6

Soirée grillades « Amène ton steak »
Buvette du Pommier dès 18h30 
Amenez vos steaks, brochettes et saucisses et dégustez 
vos grillades en toute convivialité - tables, bancs et grils à 
disposition
Organisation : Centre de loisirs et de rencontres 
www.clgrandsac.ch

vendredi 7

Marché authentique de Saconnay
Quartier du Pommier, promenade Rivoire de 15h à 20h 
Thème : les pieds dans l’eau
Avec la présence des Samaritains et du Centre de 
transfusion sanguine - Donnez votre sang, un geste 
solidaire
Organisation : association du Marché de Saconnay 
www.facebook.com/marchedesaconnay

vendredi 14 et samedi 15

Ciné au Château 
Parc du Château-Pictet à la tombée de la nuit 
Vendredi : Chicken run  
Samedi : Grease  
Entrée libre, buvette, petite restauration
Organisation : administration communale 

lundi 17

Sérénade pour le Maire et le  
Président du Conseil municipal
Devant la Mairie à 18h 
Sérénade jouée par La Sirène, Harmonie municipale 
Apéritif et buffet champêtre offerts
Organisation : administration communale 

Conseil municipal
Salle communale des Délices à 20h 
Questions du public en début de séance 

juin 2019
agenda


